
AVIS PUBLIC 

PROCÉDURE D’ÉVALUATION ET D’EXAMEN DES IMPACTS 
SUR L’ENVIRONNEMENT 

PÉRIODE D’INFORMATION PUBLIQUE SUR LE PROJET DE 
STABILISATION DE LA PLAGE ROCHELOIS À PORT-CARTIER 

La Ville de Port-Cartier entend procéder à la stabilisation des berges longeant le fleuve Saint-Laurent au niveau 
de la Plage Rochelois. En raison de l’action des vagues lors des marées hautes, les berges de la plage Rochelois 
sont sujettes à l’érosion. Les infrastructures publiques longeant la plage en sont en partie endommagées et sont 
susceptibles de l’être bien davantage. 

Cet avis est publié pour informer le public que l’étude d’impact du projet a été jugée recevable par le 
ministre de l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques et que la période 
d’information publique relativement à ce projet débutera le 5 mai 2022. 

Toute personne, tout groupe ou toute municipalité peut, durant cette période, demander par écrit au ministre 
la tenue d’une consultation publique ou d’une médiation relativement à ce projet. Cette demande doit lui 
être faite au plus tard le 6 juin 2022.  

SÉANCE PUBLIQUE D’INFORMATION DU BAPE 

Le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement tiendra une séance publique d’information : 

Le 25 mai 2022 à compter de 19 h 30 
Église Sacré-Cœur (sous-sol) 

38, avenue Parent 
Port-Cartier  

L’étude d’impact du projet, incluant un résumé, de même que les autres documents concernant le projet 
sont accessibles pour consultation dans le registre public des projets assujettis à la procédure d’évaluation 
et d’examen des impacts sur l’environnement, à l’adresse Internet suivante : 
www.ree.environnement.gouv.qc.ca. 

L’avis de projet, la directive du ministre relative à la réalisation de l’étude d’impact de même que l’étude 
d’impact et son résumé sont également disponibles pour consultation au centre de consultation mentionné 
ci-dessous, ainsi qu’au centre de documentation du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement: 

Bibliothèque le Manuscrit 
21, rue des Cèdres, Port-Cartier 
Tél. :  418-766-3366 

Heures d’ouverture : 
Lundi Fermé
Mardi 10 h – 12 h | 13 h – 16 h 30 | 18 h – 21 h 
Mercredi 10 h – 12 h | 13 h – 16 h 30 | 18 h – 21 h 
Jeudi 10 h – 12 h | 13 h – 16 h 30 
Vendredi 10 h – 12 h | 13 h – 16 h 30 
Samedi 10 h – 14 h
Dimanche Fermé

Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement  
140 Grande-Allée Est, bureau 650 
Québec (Québec) G1R 5N6 

Heures d’ouverture : 
Lundi au vendredi 8 h 30 – 12 h | 13 h – 16 h 30 

Des renseignements supplémentaires peuvent être obtenus aux numéros 418 643-7447 ou sans frais 
1 800 463-4732 et sur le site du BAPE au www.bape.gouv.qc.ca.

4 mai 2022 

Cet avis est publié par la Ville de Port-Cartier conformément à l’article 11 du Règlement relatif à 
l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environnement de certains projets (RLRQ, chapitre Q-2, r. 23.1). 

PR8.2 Avis sur la tenue d'une PIP


